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DECISION  D2023_486

QBJET : Délégadonde l'exetcice du Droit de Pféemption Urbain au profit du conccssionnaire

(Soreqa) du Disposirif de tenouvellement urbain et de traitement de l'habitat dégradéaux Sept

Atpents (Pré-Saint-Gervais) dans le cadte de la DIA n°093 061 23 B0060, sise 26 rue Bétanger au

Pré-Saint-Gervais, lots n 17> bâtimentA, situé sur les parcelles cadastrées section A n°73.

LE PRESIDENT,

Vu la loi égalitéet citoyennetéen daie du 27 janvier 2017 ;

Vu lc Code général des Collecuvités Territoriales, et notamment son ardclc L.5219-2 déterminant ïes
cufiipétences des étabLissements publics territoriaux et les conditions d'execcice des compétcnccs

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale a fiscalité propce
existants au 31 décembre 2015 ;

Vu l'ardcle L. 2212 du code génériildes collecdvités territoriîiles définissantles pouvoirs générauxde poUce
du mairc ;

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses Eirtlcles L.210-1 et suivants, L.211-2, I,.213-l er suivanrs,
L.30U-1, R.213-1 et suivants, R.213-14 et R.213-15 ;

Vu lc dccret en Conseil d'Etat 2013-1241 en date du 27 décembre 2013 approuvant le SchémaDirecteur dc
lii Région Ile-de-France ;

Vu le décretn° 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà ta métropole du Grand Paris et fixant le përimètre
dc 1 établissementpublic cerritorial dont le siège est à Romamville ;

Vu Farrêtén 2018-0827 du 1 1 avril 2018 ûxantles statuts dc l'Etabllssement public territorial Est Ensemble;

Vu lcs competenccs soumiscs àla défiiiition dïun intérêtmétropotitain mais non reconnues comme telles

paniii lesquelles la créadon et la réatisndon d'opémtions d'aménagement d'intérêt mctropolitain

mcntionnées à l'article L300-1 du code de l'urbanisme, les actions de restructuration urbaine d>uitcrct-

métropolitam et ta consdtuùon de résen'es foncières d'intérêtmétropolitain ainsi que la compétence en

mauère de polidquc tocalc de Phitbitat pour l'amélioration du parc immobilier bâti dTintérêtmétropolltain,

la réhabilitadon et la résorption de l'habitat insalubre d'iiitérct tcrritorial ;

Vu la dclibétauon d'Est Ensembte n CT2016-12-13-2, du 13 décembre 2016, îipprouvant le Programmc
Local dc l'Habitat (PI.ll) 2016-2021 ;

Vu la délibérauonmodifiéc n°2020_07_16_04 du Conseil de temtoire en datc du 16 juillet 2020 (R.D. du
17 juillet 2020) purtant dclégation au Présidentpour pcend des décisionsdans dcs domaines Eimitadvement
énumcrcs parmi lesquels la délégationdu droit de préempdon urbain et du droit de préempdonrenforce îiu
bénéïïcede concessionnalres d'aménagement ;

Vu la dcUbérauon n°CT2020-02-04-01, du 4 Kvner 2020, approuvant le Plan Loral d'L'rbanisme
intercommunal de l'EtabUssement Public Tcrritorial £stEnsemble ;

Vu la dcUbéradon n" 2018_09_25_20 du 28 septembre 2018 par laqucUe le conseil de territoire de l'EPT



Est Ensemble n approiivé le traité de concession d aménagement porrant
Dégradénux Quatre ChetTiins (Pandiï) coiiclu entce F.st Ensemble et la SOI^
en tnnt que concessionnatre du disposidf ;
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Vu la notification du
'l'ralté

de Concession d^'Lménagemcnt a la Sorcqa en date du 8 noveiubre 2018 ;

Vu la déclarationd'intention d'aliénern 093 061 23 B0060, reçue en mnirie du Pre-Saint-Gen'ais le 30 mars

2023 dnns le cadre du Drolt de Préempdon Urbnin, transmise pnr M. BIENVENU Arnfiud, concernant le

lot n 17 & correspondant àun logement d'une surface de 22 m2 sis 26 rue Bérangei:àPiindn cadastrc secrion
A 73, cédé en totalité, appartenant à M. BIENVENL' Arnaud, au prix de 152 000 euros (CENT
CINQUANTE DEUX MILLE EUROS) ;

Considérant que l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble est compéteiit en madère de droiE de

pcéempdon urbain et de droit de préemption urbain renforcc ;

Consîdérant que le Présidcnt de l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble a reçu délégation du

Conseil de territoire pour délégueret exercer le droit de préempdoii urbain ;

Considérant quc cette délégfltioti peut notnmmcnt ctre excrcée p^r le presideiït au béneficc dcs

concessionnaites d aménagement ;

Considérant les enjeux de réalisation des opérations d'flménîigemcnt cles opérations d'nménngementet de

mutations toncières ;

Considérant que In rénUsation de l'opération portant sur le traitement de l'iîabitat Dégrndéaux Quatre
Chemins (Pantîn) nécessite que le concessionnflire proccde a l'acquisidon immobilière notatrunent par voie

de préemption, tel que pré\ruàl'ardcle 2.2.2 du trîiité cle concession d'nménagemenE signé A\'ec In SOREQA,

et qu'U convient de lui déléguerle droit de préemption urbnin sur le pérunètredéfmi au sein du traité et de

ses aveiiîints ;

DECIDE

Article ler : l'EMablissement Public Territorial Hst Ensennble délèguea la SORHQA l'exeruce du droit clc

préempuon urbain (DPLÎ). La délégationde DPU porte sur le bien concerné par la dcclaration d intciition

d'aliéner n°093 061 23 B0060, rcçue en mairie du Pré-Sîiint-Ger\-ais le 30 mars 2023 dnns le cadre du Dcoit de

Préemption Urbam, transmise pac M. BIENVENL' Amîiucl, concernnnt lc lot n 17 & correspondant n un

logement d'une surface de 22 m2 sis 26 rue Béranger à Pandn cadascrc section A 73, cédéen totalité,

appattenant à M. BIENVENU Amaud, au prLx de 132 000 euros (CENT CINQU.\NTE DEUX MILLE

EUROS) ;

Article 2 : La présente décision peut falre l'objet d'un rccours pour exccs de pouvotr dcvant lc tnbunal
admimstratifde Montreuil dans un délai de deux mots n compter de sa nouficîition ou de sa publication. Ce

délai ne fait pas obstacle àson exécution.

Article^^ : Ampliauon de la présentedédsion sera adresséeà :

Monsieur le Préfetde la Seine Sftint-Denis,

Monsieur le Trésoricr (lc cas échéant),

Par ailleurs, nodfication en est faite à ticrs concernés (le cas échéant).

Falt n Romninville lc . jjjry
'^') I,e Président,

Pntrice Bessac
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devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délaide deux mois àcompter de sa t4
sa publication.

Le tribunal administratif peut ôtre saisi par l'application informatique TéEérecours citoyens, accessibte par le site internet
www.telerscou rs.fr »
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